
F = FOURNISSEUR 
U = UTILISATEUR 
M = MATERIEL 

item = clause de base, obligatoire et sans problème 
item = clause a priori acceptable mais à examiner en fonction de la valeur du Matériel 
item = clause à problème, ne pas accepter 

 

 

 

* cette grille sert à passer en revue les différentes clauses du MTA pour évaluer s’il est acceptable ou non. En cas de doute, consulter les SDAR (service partenariat) ou le Département. 

Attention !! pour le matériel relevant de l’annexe 1 du Traité dit TIRPAA (planttreaty.org), il est obligatoire d’utiliser le SMTA (standard materiel transfer agreement) 
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